
fieuvo, Tile d'Orléans, Tile aux Coudies et les pro-

fondeurs comprises. Syndic^ M. le curé de Beauporl.

TROISIEME ARRONDISSEMENT.

Toutes les paroisses situées au sud du fleuve, depuis

les limites du district des Trois-Rivières jusqu'à St.

Thomas inclusivement, les profondeurs comprises.

Syndic, Mr. le curé de la Pointe-Lévi.

QUATRIEME ARRONDISSEMENT.

Toutes les paroisses depuis le Cap St. Ignace in-

clusivement jnsqu'au district de Gaspé, les profondeurs

comprises. Syndic, Mr. le curé de la Rivière-Ouelle.

CINdUIEME ARRONDISSEMENT.

Toutes les missions du district de Gaspé. " Le se-

crétaire de l'association sera le syndic de cet arrondisse-

ment. Ce sera aussi lui qui sera chargé d'écrire au

besoin aux membres de l'association qui desservent

les missions du golfe qui ne dépendent plus du diocèse.

DISTRICT DE MOJS'TREdL,

PREMIER ARRONDISSEMENT.

La ville et toutes les paroisses de l'île de Mont-

réal. Syndic, Mr. le secrétaire de Mgr. l'Evêque
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